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BCP ACCOMPAGNEMENT, SOINS ET SERVICES À LA PERSONNE 

Edition 

Décembre 2025 

Le Baccalauréat professionnel 

Accompagnement, soins et services à 

la personne est rénové le 2 février 

2022 pour une mise en œuvre à la 

rentrée 2022 et une première session 

d’examen en 2025. 

La grille horaire des BCP est mise à 

jour au regard de l’arrêté du 27 

octobre 2025 

Ce vade-mecum sous forme de 

fiches présente l’essentiel des 

informations relatives aux étapes 

de la formation et de 

l’évaluation. 

 

VADE-MECUM 

Mémo 
Documents indispensables—Contexte profession-

nel—Grille horaire—Répartition 

 

Pédagogie 
Contextes et situations de travail 

Simulation en santé—Raisonnement clinique—
ALM—Co intervention et projet 

 

PFMP 
Analyse de pratique—Textes—Attentes du sec-

teur—Lieux : Répartition—Absences lors des PFMP 

 

Evaluation 
Compétences—LSL—Bilan—Modalités d’évalua-

tion—ARI—Règlement d’examen 

 

Equivalences 
 

 

Cahier des charges CCF 

Document national—correspondances 

 

Livret de suivi des 
PFMP 



  

Dans le cadre des CCF : les grilles 
de notation xls  permettent 

un calcul automatique des points. 

MISSION LAFORCADE 

ou livret de PFMP ou carnet de liaison Ecole-Entreprise, 
ou livret de formation et de suivi des PFMP … 
Document qui formalise l’articulation entre le LP ou 
centre de formation et l’entreprise.  

• Il précise les objectifs et durées des PFMP 

• Il définit les rôles des différents intervenants 

• Il permet le suivi de l’acquisition des compétences 
professionnelles 

• Il compile les différentes évaluations du stagiaire 

• Il atteste de la durée et des lieux de stages 

Le livret de stage 

Le référentiel 

Le référentiel de formation est le document qui indique aux enseignants les objec-

tifs, les contenus sur lesquels  ils doivent faire travailler les apprenants. 

Les diplômes professionnels de l’Education nationale décrivent les compé-
tences professionnelles et générales, ainsi que les savoirs et connaissances qui 

leur sont associés. Ils respectent une même architecture comprenant : 

• La présentation synthétique du référentiel du diplôme 

• Le référentiel des activités professionnelles 

• Le référentiel de compétences 

• Le référentiel d’évaluation 

• Les blocs de compétences 

• Les modalités de certification 

• Les périodes de formation en milieu professionnel 

* Un guide d’accompagnement pédagogique élaboré par un groupe de travail national est également à la 
disposition des équipes pédagogiques : il précise les évolutions du diplôme, la répartition et la place des 
enseignements, il liste des ressources pédagogiques et fournit un guide d’équipement. 
 
** Les attestations de stage complétées et signées, les grilles de notations et les situations d’évaluation 
proposées dans le cadre des CCF doivent être compilées, transmises au DDFPT et conservées par l’enseignant 
et l’établissement de formation. 

MEMO 
Les documents  

indispensables 



 

Les principales 
conclusions du 
Ségur de la 
santé : 

1. Améliorer la prise en 
charge des patients et le 
quotidien des soignants. 
2. Revaloriser les 
métiers des 
établissements de santé 
et des EHPAD, et 
reconnaître 
l’engagement des 
soignants  
3. Recrutements à 
l’hôpital public. 
4. Accélérer la sortie du 
"tout T2A"  
5. Financer l’ouverture 
ou la réouverture de lits 
« à la demande ». 
6. Mettre fin au 
mercenariat de l’intérim 
médical à l’hôpital public. 
7. Redonner toute sa 
place au service 
hospitalier  
8. Former plus de 
soignants ... 
9. Faciliter l’accès aux 
soins non-
programmés et à 
l’exercice coordonné. 
10. Développer 
fortement la télésanté  
11. Donner aux 
territoires les principaux 
leviers de 
l’investissement en 
santé  
12. Combattre les 

inégalités de santé. 

 Le nombre de 
personnes âgées 
dépendantes pourrait  
augmenter de 15% à 
33% d’ici 2030. 

RAPPORT LIBAULT 

Renforcer l’attractivité 

des métiers du grand 

âge en agissant sur la 

sélection et les 

contenus des formations 

RAPPORT EL KHOMRI 

 Rapport «1000 
premiers jours de 

la vie»  
Accompagnement à 

la parentalité. 

RAPPORT LIBAULT 

 Fluidifier et diversifier 
les voies d’accès aux 
métiers de 
l’accompagnement 
des personnes 

MISSION LAFORCADE 

Le contexte social 
Du bac pro assp 



MEMO 
La grille horaire 
applicable au BCP ASSP 



Concertation réfléchie au sein des équipes 

Pour conduire l’élève vers la réussite 

La répartition des enseignements s’effectue selon les spécialités des 
PLP et selon leurs compétences 

Légitimité de chaque 

enseignant PLP BSE et 

STMS :  

La culture scientifique 

Respect de la logique 

des apprentissages 

Inscription dans l’emploi du temps : « Enseignement professionnel » 

Ce qui doit être pris en compte par tous ... 

La répartition 
Une concertation au 

sein des équipes 

 

Techniques 
profession-

nelles 

Nutrition - 
Alimenta-

tion 

Sciences 
médicoso-

ciales 

Micro 
biologie 

Biologie -  
Physiopatholo-

gie  

BLOC 1 60 4 129   16 209 

BLOC 2 132 16 36   41 225 

BLOC 3 52  71 35 28 186 

BLOC 4 28 40 53   115 236 

  272 60 289 35 200 856 

Proposition 

de 

répartition 

horaire 

élève 

par bloc sur 

le cycle 



Une situation de travail est un moment dans un 
environnement de travail où un, voire des 
professionnels, ont à interagir avec cet environnement 

pour réaliser une action. 

Une action =  

- une ou des personnes ou objets directement liés à 

cette action ; 

- un ou plusieurs professionnels ; 

- un contexte spécifique de l’action à réaliser ; 

- un environnement de travail. 

Une situation de travail est un moment professionnel 
précisément décrit. La description permet de raisonner 

les différentes manières d’adapter son action.  

Si la situation nécessite un petit défi, qu’elle oblige à 
réfléchir, à se questionner sur comment s’y prendre, 

elle comporte un réel intérêt pour la formation.  

Le contexte professionnel donne des 
indications précises relatives à un lieu 
d’exercice du professionnel. Il ne fait 
pas mention de tâches ou d’activités 

professionnelles 
Le dossier technique doit étayer le 
contexte professionnel à l’aide de 
documents tels que : plan de la structure, 
organigramme, planning de service, 
règlement intérieur, projet d’établissement 
et/ou de service, extrait de projets 
individualisés, extrait de dossiers de 
soins, des supports de transmissions, 
chartes, livret d’accueil, fiches de poste, 
tout élément permettant d’éclairer la 
situation. 

CONTEXTE  

Situation 

1 

Situation 

2 

Situation 

3 

Objectif(s) 

Bloc n°... 

Savoirs associés ... 

Bloc n° 

Savoirs associés …. 

Bloc n° ... 

Compétence  …. 

Pour en savoir plus : Apprendre le travail – Les liens entre le savoir et l’action 
Anne-Lise Ulmann Maître de conférence au CNAM 

Bloc n°... 

Savoirs associés ... 

PEDA Les contextes et 
Les situations de travail 



Simulation en santé 
 

Outil qui permet de s’exercer autour de scénarios préétablis et qui par sa 

structure (briefing – scénario – débriefing) autorise 
de revenir sur les éléments du scénario, en prenant le temps et en laissant 

la parole à chaque participant. 

Raisonnement clinique 
 
Méthode hypothético déductive 

 
Situation d’échange avec le patient 
(soin, animation, repas, …) 
 
Un ou plusieurs indices observés 
(attitudes du patient : pleurs, repli sur 
soi, peur, …) 
 
Prendre en compte plusieurs 
hypothèses (rechercher des réponses) 
 
Relation avec le patient : l’aider à 
s’exprimer pour clarifier la situation 
 
Concertation en équipe 
 
Réponse adaptée 

Raisonnement clinique partagé 

Instaurer des échanges 
pluridisciplinaires 

Rendre le patient acteur 

Répondre au mieux aux  attentes et  
besoins du patient 

Prendre en charge le patient dans sa 
globalité 

Référentiel :  

2.1.7 Accompagner la mobilité de 

la personne aidée (adulte/enfant) 

Présenter l’intérêt de 

l’accompagnement à la mobilité  

pour la prévention des troubles 

musculo squelettiques. 

ACCOMPAGNEMENT A  LA 

MOBILITE  

Simulation en santé 
Raisonnement clinique — ALM 

PEDA 



Ces heures ne peuvent pas être utilisées pour financer des dédoublements non liées à la co intervention ou des 
heures d’accompagnement.. 
La co intervention est attribuée aux professeurs qui enseignent les disciplines pour le niveau concerné. 
Des plages d’enseignement en barrette sont planifiées. 
Les heures de co intervention peuvent être mises en œuvre par quinzaine, ... 
Il est impossible de regrouper plusieurs niveaux ou plusieurs classes de même niveau. 
Il est nécessaire de prévoir des espaces de travail commun. 

La co-intervention 
Démarches 

Démarche à privilégier 

 Seconde  Première Terminale Total sur 3 

ans 

Enseignements professionnels et français en co-

intervention (a) 

15 14 - 29 

Enseignements professionnels et mathématiques-

sciences en co-intervention (a)  

15 14 - 29 

Prescription  

institutionnelle 

(a) la dotation horaire professeur est égale au double du volume horaire élève. 



PEDA 
Réalisation d’un projet 
Cadre 

 Seconde  Première Terminale Total sur 3 

ans 

Réalisation d'un projet  - 42 22 64 

Prescription institutionnelle 

FAQ mard 2024 

« Dispositions 
applicables à la 
rentrée 2024 » 
www.education.
gouv.fr 

 

Circulaire du 2 
juillet 2024—
Réalisation du 
projet au BCP et 
modalités 
d’évaluation 

Les heures de réalisation de chef-
d’oeuvre deviennent des heures de 
réalisation de projet aussi bien en 
première qu’en terminale :  
alors que le chef-d’oeuvre reposait 
obligatoirement sur une réalisation 
significative du métier reposant sur 
la pluridisciplinarité « enseignement 
professionnel- enseignement géné-
ral »,  
le projet permet une plus grande di-
versité de démarches proposées 
aux élèves, notamment pour des fi-
lières pour lesquelles le terme « chef
-d’oeuvre » pouvait être éloigné de 
la culture professionnelle du secteur.  

Sur l’année de première, une heure 
trente hebdomadaire est prévue 
pour la réalisation de projet par les 
élèves. Une heure hebdomadaire y 
est dédiée en terminale.  
Ce projet, comme le chef-d’oeuvre 
précédemment, fait l’objet d’une 
évaluation prise en compte pour 
l’obtention du baccalauréat.  



Réalisation d’un projet 
Outils—Analyse 

Documents et outils académiques 

 

    

 

  

    
  

  

 

Kit Bâtisseur de chef 
d’œuvre—Manuel de l’en-

seignant 

Outil d’ aide à la formalisation 
d’un avant-projet de chef 

d’œuvre 

Outil : Revue de projet Outil : Positionnement et 
valorisation des compé-

tences transversales 

   

   Kit pédagogique :  
Bâtisseur de chef 

d’œuvre. 
 
 

Carnet de bord : 
individuel et collec-

tif 

                            

 

 

Analyse d’un projet / chef d’oeuvre 

Le chef d’œuvre :   
 
- est concret    Oui  Non  
- se déploie sur les deux années Oui  Non  
- mobilise des compétences professionnelles :  
     Oui  Non  

La démarche de projet : 
-La planification des différentes phases est formalisée  
      Oui  Non  
-Les phases de remédiation sont formalisées 
      Oui  Non  
-Des éléments permettent d’affirmer que les élèves ont déve-
loppé des compétences en matière de démarche de projet 
                  Oui  Non  

Le dossier contient des outils permettant de justifier les notes des cursus 1ère et 2ème année : Oui  Non  



PFMP 
Les objectifs des PFMP 
L’analyse de pratique 



Décret 

 n° 2023-765 du 11 août 2023 relatif au 

versement d'une allocation en faveur des 

lycéens de la voie professionnelle dans le 

cadre de la valorisation des périodes de 

formation en milieu professionnel 

 

Le décret définit les modalités d’attribution et de 
versement de l’allocation destinée aux lycéens 
professionnels des établissements et organismes 
de formation relevant du service public de l’édu-
cation, attribuée "au titre des périodes de forma-
tion en milieu professionnel réalisées par les 
élèves.  
 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000047963959  
 

Arrêté 

du 11 août 2023 déterminant les mon-
tants et les conditions de versement de 
l'allocation aux lycéens de la voie profes-
sionnelle engagés dans des périodes de 
formation en milieu professionnel 

L’arrêté précise les montants, plafonds, base de 
calcul de l’allocation, ainsi que le processus con-
duisant au versement. 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000047963979 

L’allocation au titre des PFMP 

 
Professeur référent : article D124-3 du code 
de l’Education. 
 
 
Les PFMP : Rapport de l’Inspection 
générale de l’Education nationale, de la 
recherche et du sport N°2021-162 Janvier 
2021. 

Chaque période de formation en milieu professionnel 
fait l’objet d’une convention signée par le chef 

d'établissement, le représentant de l’organisme 
d’accueil, le professeur référent, le tuteur et l'élève s'il 
est majeur ou son représentant légal s'il est mineur. 
Voir Convention type pour les élèves de lycée 

professionnel et annexes de la  circulaire n° 2016-
053 du 29 mars 2016. 

 
 

L’arrêté du 30 août 2019 porte création d’une unité 
facultative de mobilité et de l’attestation MobilitéPro, ce qui 
permet de prendre en compte les périodes de formation en 
milieu professionnel réalisées à l’étranger. 

Les articles L. 124-1 à L. 124-20 et D. 
124-1 à R. 124-13 du code de 

l'éducation régissent les périodes de 
formation en milieu professionnel.  
Loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 

relative au développement, à 
l'encadrement des stages et à 

l'amélioration du statut du stagiaire. 
Décrets d'application n° 2014-1420 du 

27 nov. 2014 et n° 2015-1359 du 26 
oct. 2015. 

Les textes relatifs aux 
PFMP  
Allocations 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047963959
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047963959
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047963979
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047963979
https://www.education.gouv.fr/bo/16/Hebdo13/MENE1608407C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/16/Hebdo13/MENE1608407C.htm


PFMP 
Les structures  
Parcours et certifications 



Durant la formation, à l’issue d’une PFMP, 
l’élève a été absent 

L’absence de l’élève 
relève d’un cas de 
force majeure 

A l’initiative de l’établissement, un rattrapage 
sur les vacances scolaires peut être proposé à 
l’élève, sous réserve de l’organisation d’un suivi 
pédagogique. 

Cette possibilité de rattrapage, pour avoir un 
caractère obligatoire, doit être mentionnée, tout 
comme l’obligation pour l’élève de suivre les 
périodes de formation en entreprise, dans le 
règlement intérieur de l’établissement et dans 
les conventions. 

La durée du rattrapage n’est pas obligatoirement égale à la 
durée totale de l’absence : Elle est appréciée par l’équipe 
pédagogique en fonction d’un positionnement de l’élève 
(relevé des acquis).  

L’absence de l’élève 
ne relève pas d’un 
cas de force majeure 

Cette absence est un manquement au 
règlement intérieur et doit donc faire l’ob-
jet d’une procédure disciplinaire pour 
manque d’assiduité aux obligations sco-
laires. 

Un rattrapage peut toutefois être proposé 
selon les modalités définies ci-contre et 
fondé sur une étude de la situation de 
l’élève par l’équipe pédagogique et le 
Chef d’établissement. 

À l’issue de la formation, et d’éventuels rattrapages mis en place  
l’élève n’a pas effectué la totalité de la durée réglementaire des PFMP.  

Dès la fin de la dernière période de formation en en-
treprise, une demande de dérogation doit être 
adressée au Recteur par le candidat, sous couvert du 
Chef d’établissement, à l’attention de la DEC. 

Absence d’un élève quelle que soit la durée 

L’absence relève d’un cas de force majeure. 

Si les acquis correspondant à l’épreuve ont pu être 
évalués par l’équipe pédagogique  
 La dérogation peut être accordée. 
Si les acquis correspondant à l’épreuve n’ont pu être 
évalués  La dérogation n’est pas accordée,  
Mais elle peut autoriser : l’attribution de la note zéro  
ou le passage de l’épreuve à la session de remplace-
ment. 

L’absence ne relève pas d’un cas de 
force majeure. 

 

 La dérogation n’est pas accordée,  

L’épreuve ne peut pas être validée. 
Le diplôme n’est pas délivré. 

Pièces à joindre : courrier du candi-

dat, justificatifs du candidat, avis de 

l’équipe pédagogique (conformité à la 

réglementation des PFMP en termes 

de durée et de validation des acquis) 

PFMP 
Absences lors des PFMP 
Acquisition des  compétences 

Ce rattrapage doit être complet : équivalent à la 
durée d’absence. 



Niveau 
 

1 2 3 4 

NOVICE DEBUTANT 
COMPE-

TENT 
PERFOR-

MANT 

Compé-
tence item 

... 

Très peu 
d’éléments 

de  
réponse 

Réponses 
non structu-

rées … 

Manque  
d’éléments et/
ou d’exacti-

tude 
Réponses  

approxima-
tives … 

Sélection co-
hérente des  
informations 

Mise en lien … 

Sélection perti-
nente des in-
formations 

Mise en rela-
tion des élé-

ments 
 … 

Plages de 
notes choix 

de l’enseignant 
3 - 6 7 - 10 11 - 15 16 - 20 

Cadre général  
Le LSL s’applique à tous les élèves scolarisés dans 
un établissement public ou privé sous contrat. Le 
modèle de livret et les compétences 
professionnelles par spécialité de Baccalauréat 
professionnel sont annexés à l’arrêté du 17 juin 

Le livret scolaire du lycée spécifique à la voie professionnelle 
Arrêté du 17 juin 2020 

Mise en œuvre pédagogique 
Rôle du livret et les attentes de l’institution :  

ce livret doit notamment « rendre compte 
avec rigueur et clarté des qualités et des 

capacités propres de l’élève […] Il conjugue 
l’évaluation chiffrée et une approche 
qualitative des résultats de l’élève ». 

Evaluation des compétences au regard du référentiel du diplôme 

 Niveau  
attendu 
(exemples) 
  
  
 
 
 
 

  
Compétence 

1 2 3 4 

Compétence 
non  

maîtrisée 
ou non  
réussie 

Compétences  
insuffisamment 

maîtrisées 
ou réussite  

partielle 

Compétences  
maîtrisées 

ou réussite avec 
aide  

(technique, humaine)  

Compétences bien  
maîtrisées 

ou réussite en 
toute  

autonomie 

NOVICE DEBUTANT COMPETENT PERFORMANT 

 

Exemple pour un devoir écrit 

De l’évaluation des compétences au passage à la note. 

Ne pas opposer 
Evaluation par 
compétences et 
Notation. Respecter 
un principe : la note 
doit être issue de 
l’évaluation par 
compétences, pas l’ 
inverse. 
L’évaluation d’une 
compétence peut se 
faire à l’aide du 
positionnement sur 
une échelle de 
degré (Ex : TI, I, S, 
TS Ou Non 
maîtrisé, IM , M, BM  
ou autre échellle…).  
Le passage à la 
note est possible 
par l’utilisation d’un 
cadre de référence 
de « plages de 
notes » au regard 
du niveau de 

EVAL 
Evaluation des 
compétences           LSL 



Une compétence se construit 
progressivement, il faudra 
donc revenir plus d’une fois 
sur une compétence donnée 
et l’enseignant proposera de 
mobiliser la compétence dans 
des situations d’apprentis-
sage diverses et de plus en 
plus complexes. Complexe 
ne signifiant pas ici obligatoi-

rement difficile. 

Niveau 
 

1 2 3 4 

NOVICE DEBUTANT COMPETENT PERFORMANT 

Compétence 
... 

Peu d’autonomie, 
réalise des 

tâches simples,  
besoin d’accom-
pagnement… 

Complexité gérée 
avec aide, auto-
nomie sur les 
tâches simples 

 … 

Autonomie, prise 
d’initiative, qualité  

… 

Autonomie et effica-
cité, initiative, ré-
flexivité, proposi-

tion 
 … 

Plages de 
notes choix de 

l’enseignant 
3 - 6 7 - 10 11 - 15 16 - 20 

Exemple pour un TP 

Le bilan des compétences acquises 

Pour les « enseignements professionnels », le 
degré de maîtrise pour chaque compétence est 
renseigné de façon collégiale par l’équipe des 
professeurs intervenant dans la formation  lors 
de réunions de concertation, à partir des 
évaluations réalisées tout au long de l’année. 
Il en est de même pour l’appréciation générale. 

La prise en compte des PFMP 
  

Les PFMP sont évaluées à partir du Livret de stage. Les 
appréciations s’appuient, comme pour le LSL, sur 4 niveaux 
de maîtrise. Il convient de prendre en compte cette évalua-
tion dans le bilan global des compétences acquises. 
L’appréciation portera sur :  - Les activités et tâches profes-
sionnelles confiées               - L’évaluation des compétences 
professionnelles                    - L’évaluation des compétences 
sociales (cf. pages 12 et 21 du LSL)  

LSL et  
     Bilan des compétences 



Règlement d’examen  
Grille nationale    

Règlement d’examen : Arrêté du 2 février 2022 



EVAL 
Attestation de réussite 
Intermédiaire                          ARI 

Si elle n'a pas de valeur certificative, 
l'attestation de réussite intermédiaire 
installe néanmoins en fin de première 
un bilan des connaissances et des 
compétences de l'élève et marque ain-
si une étape importante dans son par-
cours vers le baccalauréat profession-
nel. Elle permet de souligner les points 
forts constatés et d'identifier les axes 
de travail à envisager par l'élève pour 
l'obtention du baccalauréat. Elle offre 
une opportunité d'échange et de dia-
logue avec l'élève et sa famille. 

L'attestation de réussite intermédiaire 
est délivrée par le recteur d'académie 
aux élèves qui ont obtenu en fin de pre-
mière professionnelle une moyenne 
calculée à partir des trois éléments ins-
crits au livret scolaire suivants : 

 

• moyenne annuelle des notes de 
l'année de première obtenues pour 
chaque enseignement général et ensei-
gnement professionnel : chaque 
moyenne est affectée du coefficient 1 
excepté pour l'enseignement profes-
sionnel de la spécialité de baccalauréat 
préparée par l'élève, affectée d'un coef-
ficient 4 ; 

• moyenne annuelle attribuée pour 
l'enseignement professionnel de la spé-
cialité préparée, portée sur le livret sco-
laire, affectée du coefficient 4 ; 

• note annuelle obtenue au titre de la 
réalisation du chef-d'œuvre prévu à 
l'article D.337-66-1 du code de 
l'éducation, affectée du coefficient 1. 

Lorsque la moyenne de 

l'élève est égale ou supé-

rieure à 9 et inférieure à 10 

sur 20, la délivrance de l'at-

testation est soumise à 

l'avis du conseil de classe 

restreint à l'équipe pédago-

gique et éducative qui sta-

tue sur la base de l'appré-

ciation pédagogique de la 

période de formation en 

milieu professionnel, ins-

crite dans le livret et de l'en-

gagement de l'élève dans 

sa scolarité. 

BOEN n°32 du 29 

août 2024—Note de 

service 

BOEN n°6 du 11 

février 2021  

Décret n° 2020-
1277 du 20 octobre 
2020 relatif aux 
conditions de 
certification des 
candidats à 
l'examen du 
baccalauréat 
professionnel et 
portant suppression 
du brevet d'études 
professionnelles) 

L'ARI est obtenue sur la base des éléments inscrits dans LSL PRO en fin de première professionnelle. Il convient donc que les 
informations figurant au LSL PRO soient bien présentes et vérifiées : 
Moyennes de l'élève, évaluation des compétences et appréciations générales pour chacun des enseignements inscrits au LSL 
PRO ;et  Synthèse sur la nature et le travail fournis pendant les PFMP ; 
observations de l'équipe pédagogique et du conseiller principal d'éducation sur l'investissement de l'élève et sa participation à la vie 
du lycée en classe de première. 

Enseignements 

professionnels 

Total coeff. = 7 

Spécialité d’enseignement professionnel 4 

Economie Droit / Economie Gestion 1 

Prévention Santé Environnement 1 

Réalisation d’un projet 1 

Français 1 Enseignements 

généraux 

Total coeff. = 7 

Histoire—Géographie—EMC 1 

Mathématiques 1 

Langue vivante A 1 

Physique-chimie ou Langue vivante B 1 

Arts appliqués et culture artistique 1 

Education physique et sportive 1 



Sous épreuve E31                                                                                                             
coef. 4 

Accompagnement de la personne dans une approche globale et individualisée 

EXPLICATIONS 

1 situation d’évaluation 

OÙ Centre de formation 

QUOI 

 
La sous épreuve permet : 
-d'évaluer les compétences mises en oeuvre lors de la participation à la réalisation d'un projet individuali-
sé prenant appui sur une PFMP; 
-de vérifier l'exactitude des connaissances et l'aptitude à les mobiliser dans un contexte donné; 
-d'évaluer la capacité d'analyse et de réflexion. 
 
Elle porte sur tout ou partie des compétences suivantes: 
1.0 Adopter une posture professionnelle adaptée 
1.1 Accueillir, communiquer avec la personne, sa famille, son entourage 
1.2 Participer à la conception, au suivi, à la mise en œuvre et à l'évaluation du projet individualisé, du pro-
jet de vie, en lien avec l'équipe pluriprofesionnelle 
1.3 Concevoir et mettre en oeuvre des activités d'acquisition ou de maintien de l'autonomie et de la vie 
sociale, pour une personne ou un groupe. 
 
Et sur les savoirs associés du Bloc 1- U31. 

COMMENT 

L’évaluation prend appui sur un dossier élaboré par l'apprenant au cours d'une PFMP d'une durée de 3 
semaines minimum dans les services ou structures suivants :  
- établissements de santé, structures médico sociales, école élémentaire auprès d'enfant(s) en situation de 
handicap, structures ou services d'accompagnement de la personne en situation de handicap; 
- services de soins ou d'aide à domicile 

Dossier :  
- 10 à 15 pages, annexes non comprises 
- rédigé à l'aide d'un traitement de texte. 
Il présente :  
- le contexte professionnel; 
- la personne concernée par le projet individualisé, le projet de vie dans le respect de la confidentialité; 
- l'analyse de ses besoins, de ses attentes; 
- les objectifs du projet individualisé ou projet de vie proposé; 
- au maximum 2 actions/activités retenues et mises en oeuvre par l'apprenant et leur justification dans le 
cadre de ce projet; 
- l'évaluation des actions/activités mises en oeuvre. 
Durée : 45 min max                                                       La lecture du dossier a lieu en amont de l’épreuve.  

QUAND 
Terminale 

Rq: Si la PFMP se déroule en fin de 1ère, la partie « Orale » du CCF s’organisera en début d’année de 
Terminale (avant les vacances d’automne) 

QUI 
Un professeur de la spécialité ET un professionnel (dans la mesure du possible) 

OU deux professeurs de la spécialité 

COMBIEN 

Evaluation du dossier écrit : 20 pts              Note arrêtée avant l'audition du candidat 
Présentation orale du projet : 20 pts            avec support numérique : 15 min max 
Entretien : 40 pts                                            30 min 

Proposition de note /80 points 

AVEC QUOI 
2 grilles de notation CCF  .xls « Dossier » et « Présentation et Entretien » 

1 document d’aide à la sélection des savoirs associés à interroger 

En l'absence du dossier et des documents exigés, ou en cas de retard lors de leur remise, l'apprenant ne 
peut être interrogé et la note "0" est attribué à la sous épreuve. 

Rq: la date de dépôt du dossier est fixée par l’équipe enseignante, elle est communiquée par écrit à l’apprenant. 

EVAL 
E31 

Modalité d’évaluation 



Sous épreuve E32                                                                                                          coef. 4 

Soins d'hygiène, de confort et de sécurité 

EXPLICATIONS 

1 situation d’évaluation 

OÙ Milieu professionnel  

QUOI 

 
La sous épreuve permet d'évaluer les compétences mises en oeuvre lors de soins d'hygiène, de confort et de 
sécurité auprès de personnes adultes non autonomes, de distribution de repas ou de collations, d'accompa-
gnement. 
 
Elle porte sur tout ou partie des compétences suivantes: 
2.1 Réaliser les activités liées à l'hygiène, au confort de la personne et à la sécurisation 
2.2 Surveiller l'état de santé de la personne et intervenir en conséquence 
2.3 Assurer l'hygiène de l'environnement proche de la personne et veiller au bon état de fonctionnement du lit, 
des aides techniques, des dispositifs médicaux dans l'environnement de la personne 
2.4 Distribuer des repas équilibrés conformes aux besons de la personne, installer la personne et accompa-
gner la prise des repas 
 
Et sur les savoirs associés du Bloc 2 - U32. 

COMMENT 

Le CCF a lieu au cours d'une PFMP d'une durée de 3 semaines minimum, auprès d'adultes non autonomes 
dans  un établissement sanitaire ou médicosocial,dans un service d'hospitalisation à domicile ou de 
soins infirmiers à domicile  

Les activités évaluées :  
- soins d'hygiène et de confort auprès d'une personne adulte non autonome; 
- accompagnement à la mobilité; 
- services de collations et de distribution des repas; 
- surveillance de l'état de santé; 
- maintien de l'hygiène de l'environnement de la personne. 

QUAND Terminale 

QUI 

Ensemble de la PFMP : le tuteur 
Fin de PFMP - Bilan : un professeur de la spécialité ET le tuteur 
Bilan complété par : 
- la présentation du raisonnement clinique concernant une personne dont l'élève aura pris soin durant la 
PFMP (10 min); 
-l 'interrogation de savoirs associés mobilisés dans la prise en soins de la personne et relavant de U32 (10 
min) 
La proposition de note est établie conjointement par le tuteur et un professeur de spécialité. 

COMBIEN 

Bilan de la PFMP : 40 pts            
Présentation orale du raisonnement clinique : 20 pts             
Savoirs associés : 20 pts        

Proposition de note /80 points                                     

AVEC QUOI 

Grille de notation CCF .xls « Bilan des activités conduites en PFMP » 

Grille de notation CCF .xls « Présentation du raisonnement clinique et Mobilisation des savoirs associés » 

Maquette relative à la liste des questions à poser concernant les SA du Bloc 2  et 1 document d’aide à la sé-
lection des savoirs associés à interroger 

Livret de PFMP 

E32 
Modalité d’évaluation 



Sous épreuve E33                                                                                                              coef. 4    

Travail et communication en équipe pluri professionnelle 

EXPLICATIONS 

2 situations d’évaluation 

OÙ Centre de formation Milieu professionnel 

QUOI 

La sous épreuve permet d'évaluer les compétences mises en œuvre en milieu professionnel lors  
d'activités réalisées en équipe pluriprofessionnelle. 

Elle porte sur tout ou partie des compétences suivantes: 
3 3 Participer à la démarche qualité et à la prévention des risques 
professionnels 
3 3 1 Participer à la mise en oeuvre de la démarche qualité définie 
dans la structure 
3 3 2 Repérer des anomalies, des dysfonctionnements, des évè-
nements indésirables dans les activités menées 
3 3 3 Compléter une fiche d'évènements indésirables 
3 3 4 Participer au suivi des actions correctives suite aux anoma-
lies, aux évènements indésirables 
3 4 Coordoner et conduire une équipe de bio nettoyage 
Et sur les savoirs associés du Bloc 3 - U33. 

Elle porte sur les compétences suivantes: 
3 1 Gérer ses activités en inter agissant avec l'équipe 
pluri professionnelle, dans une posture professionnelle 
adaptée 
3 2 Traiter et transmettre des informations en intégrant 
les différents outils numériques 
3 3 Participer à la démarche qualité à la prévention 
des risques professionnels 
3 3 5 Participer à la mise en oeuvre de la politique de 
prévention des infections associés aux soins 
3 3 6 Participer à la mise en oeuvre d'une démarche 
de prévention des risques professionnels 
3 3 7 Contribuer à l'évaluation de nouveaux matériels 
et équipements 
3 5 Participer à l'accueil, à l'encadrement et à la for-
mation de stagiaires, à l'accueil des nouveaux agents, 
des bénévoles 

COMMENT 

La situation d'évaluation prend appui sur un dossier élaboré au 
cours d'une PFMP effectuée obligatoirement dans les services ou 
les structures suivants:  
- établissements de santé, structures médicosociales,structures ou 
service d'accompagnement de la personne en situation de handicap; 
- services d'aide à domicile.  

Bilan de PFMP 

Dossier : 6 à 8 pages, annexes non comprises, rédigé à l'aide 
d'un traitement de texte 
Activités relatives à : 
- un dysfonctionnement (origine, modalités de signalement à illus-
trer par un document professionnel, conséquences possibles, 
propositions d'actions correctives) 
- l'équipe de bio nettoyage observée (rôle et compétences de 
chacun, mode de communication utilisé, mode d'animation utilisé, 
planning d'activités en précisant les critères pris en compte, les 
points de vigilance, exemples d'actions dans un plan de forma-
tion) 
Lecture du dossier : les professeurs de spécialité rédigent 3 ques-
tions de SA du bloc 3, en lien avec le contenu du dossier 
Ecrit : durée fixée par l'équipe - 30 min maximum 
Attestation de la durée de PFMP + Fiche d'appréciation rensei-
gnée par le responsable de la structure 

L'entretien avec l'apprenant permet également 
de vérifier la maîtrise des savoirs associés du 

bloc 3 

QUAND Fin d'année de première ou en terminale Rq: Si la PFMP se déroule en fin de 1ère, la partie « Ecrite » du CCF s’organisera 
en fin d’année de 1ère ou en début d’année de Terminale (avant les vacances d’automne) 

QUI 
Les professeurs de spécialité : lecture du dossier, élaboration des 
questions, correction de l'écrit 
Responsable de la structure : fiche d'appréciation 

Le tuteur et le professeur de spécialité 

COMBIEN 
Rédaction du dossier : 25 points    
Questions de SA : 15 points           Total 40 points                                                

     40 points 

AVEC QUOI 

Grille de notation CCF .xls « Evaluation du dossier » + Grille 
d’évaluation « Conformité du dossier » 

Maquette relative à la liste des questions à poser concernant les 
SA du Bloc 3  et 1 document d’aide à la sélection des savoirs as-
sociés à interroger 

Grille de notation CCF .xls « Bilan PFMP » 

Livret de PFMP 

En l'absence des documents exigés, l'apprenant 
ne peut être interrogé et la note "0" est  

attribuée à la situation d’évaluation 

 En l'absence du dossier et des documents exigés, l'apprenant ne peut être interrogé 
et la note "0" est  attribuée à la situation d’évaluation. Rq: la date de dépôt du dossier est 

fixée par l’équipe enseignante, elle est communiquée par écrit à l’apprenant. 

E33 
Modalité d’évaluation 


